
Image not found or type unknown

déplacer un droit de passage

Par misspato, le 08/06/2012 à 11:32

Bonjour,
Nous avons acheté 2lots,le problème c'est que notre maison est séparée de notre jardin par
un droit de passage car nous sommes en copropriété.Sans ce chemin les 2maison derrière
chez nous seraient isolées.Nous avons discuté avec l'un des voisins et nous nous
demandions si on pouvait décaler ce droit de passage afin que nous puissions profiter de
notre jardin librement.Pour les voisins cela ne changerait rien mais pour nous ce serait
beaucoup plus pratique.
Pourriez vous me dire les démarches légales à réaliser afin de pouvoir faire ce changement.
merci d'avance

Par pourreyron, le 28/05/2013 à 13:51

J'ai la même question. Je souhaite déplacer une servitude de passage.
Le passage actuel est devant ma maison et je souhaiterais que le chemin passe derrière ma
maison.
Quelle serait la procédure à suivre pour valider cette modification?

Par HOODIA, le 30/05/2013 à 07:18

La régle est le plus court chemin .
Reste que si l'utilisateur est d'accord...

Par janus2fr, le 30/05/2013 à 08:02

Bonjour,
Si les propriétaires des 2 fonds (servant et dominant) sont d'accord pour cette modification, il
faut acter cela devant notaire et faire modifier les titres de propriété.
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